
RÈGLEMENT

TROPHÉE PORT OLONA

Grades 5a, 5b et 5c
Les Sables d’Olonne

Le Trophée Port Olona permet de classer entre eux tous les bateaux ayant participé aux
épreuves  du  programme.  Il  a  pour  but  de  promouvoir  la  participation  d'un  plus  grand
nombre  de  voiliers  inscrits  à  la  formule  OSIRIS  et  de  leur  permettre  de  concourir  au
classement national OSIRIS habitables.

1. AVIS DE COURSE
Les  règles,  publicité,  admissibilité,  inscription,  droits  à  payer,  groupe  de  qualification,
programme, jauge, Instructions de Course, parcours, système de pénalité, classement des
manches,  communication  radio,  prix,  décharge  de  responsabilité  et  assurance  sont
détaillésdans l’Avis de Course du Trophée Port Olona.

2. CLASSEMENT GÉNÉRAL

Un vainqueur est désigné, pour chaque flotte.

Le Classement Général du Trophée Port Olona est élaboré de la manière suivante :

• Le rang obtenu au classement général par flotte de chaque épreuve donne des 
points selon l’article A4 del’annexe A des RCV 2021-2024.

• Quand moins de 4 courses ont été validées, le score d’un bateau dans une série sera 
letotal des scores de ses courses.

• Quand de 4 à 7 courses ont été validées, le score d’un bateau dans une série sera le 
total des scores de ses courses à l’exclusion de son plus mauvais score.

• Quand 8 courses ou plus ont été validées, le score d’un bateau dans une série sera le 
total des scores de ses courses à l’exclusion de ses 2 plus mauvais scores.

• En cas d’ex-aequo, l’Article A8 de l’Annexe A des RCV sera appliqué.

Le vainqueur du Trophée Port Olona est le bateau qui a obtenu le plus petit 
nombre de points. Les suivants seront classés selon l'ordre croissant des 
points.

3. BATEAU ORGANISATEUR

• Le TPO (Trophée Port Olona) ne peut être organisé à un coût modique que grâce à
l’assistance de partenaires etau bénévolat des membres du club.

• Pour ce faire l’inscription au TPO entraîne l’obligation pour chaque équipage d’aider à
l’organisation des régates en devenant tour à tour Bateau Organisateur.

• Le rôle du Bateau Organisateur est de fournir 3 équipiers aguerris pour l’organisation de
la régate sur l’eau : préparation et mouillage des bouées et assistance au Comité de
Course sur la vedette.

• Le choix de la date de participation doit se faire à l’inscription au TPO.



Modalités

• Le Bateau Organisateur sera classé 1
er 

ex aequo sur la régate courue le jour 
de sa participation à l’organisation.

•
• Si le Bateau Organisateur ne remplit pas correctement son rôle, il peut être classé 

DNE (DSQ non retirable).

En l’absence de Bateau Organisateur pour une régate, le Comité d’Organisation pourra
être amené à en désigner un par tirage au sort entre les bateaux inscrits n’ayant pas
encore été Bateau Organisateur dans l’année ou l’année précédente. Le tirage au sort
sera effectué lors de la régate précédente.

En cas de refus du bateau tiré au sort et en absence de justificatifs acceptés par le
Comité  d’Organisation,  ce  bateau  se  verra  attribué  une  pénalité  de  30  points  au
classement général du TPO.
En l’absence de Bateau Organisateur, le Comité d’Organisation pourrait se trouver dans
l’obligation d’annuler une épreuve.

4. INFORMATIONS COMPLÉMENTAIRES

Les participants coureurs et bénévoles cèdent au club organisateur leur droit à l’image pour 
toute photo ou video misent en ligne ou transmises aux médias.

Pour toute information veuillez contacter :

Le secrétariat des Sports Nautiques Sablais au 02 51 21 63 00

Partenaire du Trophée Port Olona
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